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Aussac-Vadalle, le 22 janvier 2015
M. VIGIER Valérian
Mme DANEDE Cécile
2, rue de la Combe
16560 AUSSAC-VADALLE

Objet : Cantines Impayées
Madame, Monsieur,

A ce jour et sauf erreur de notre part, nous constatons que vous nous êtes redevables de la somme de 118.80 € correspondant aux montants de la cantine de votre enfant
Selon détail ci-dessous :

· septembre 2014 : 37.40 €

· octobre 2014 : 22.00 €

· novembre 2014 : 33.00 €

· décembre 2014 : 26.40 €

Comptant sur votre compréhension, nous vous remercions de bien vouloir régler cette somme dans les meilleurs délais, et vous assurons de nos sentiments les meilleurs.


L’Adjointe au Maire,


Marlyse GUILBAUD
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Aussac-Vadalle, le 01 juillet 2014

Mme JOURDE Mathilde

M. LARGEAU Nicolas 

6 route d’Anais - Nitrat
16560 ANAIS
Objet : Paiement des cantines 

Madame, Monsieur,

A ce jour et sauf erreur de notre part, nous constatons que vous nous êtes redevables de la somme de 169,40 € correspondant aux montants de la cantine de votre enfant Hugo.

Nous vous remercions de bien vouloir régler cette somme dans les meilleurs délais, et vous assurons nos sentiments les meilleurs.


L’Adjointe au Maire,


Marlyse GUILBAUD
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Aussac-Vadalle, le 01 juillet 2014

Mme BIDENNE Hélène

M. DUPEUX Anthony

Route de Montignac – La Tourette
16330 VARS
Objet : Paiement des cantines 

Madame, Monsieur,

A ce jour et sauf erreur de notre part, nous constatons que vous nous êtes redevables de la somme de 167,20 € correspondant aux montants de la cantine de votre enfant Tom.

Nous vous remercions de bien vouloir régler cette somme dans les meilleurs délais, et vous assurons nos sentiments les meilleurs.


L’Adjointe au Maire,


Marlyse GUILBAUD
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Aussac-Vadalle, le 01 juillet 2014

M. ROUCHE Yann

17, route de la Faye
16560 TOURRIERS
Objet : Paiement des cantines 

Monsieur,

A ce jour et sauf erreur de notre part, nous constatons que vous nous êtes redevables de la somme de 96,80 € correspondant aux montants de la cantine de votre enfant Evan.

Nous vous remercions de bien vouloir régler cette somme dans les meilleurs délais, et vous assurons nos sentiments les meilleurs.


L’Adjointe au Maire,


Marlyse GUILBAUD
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Mairie 61, rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE

Tél : 05.45.20.61.60 / Fax : 05.45.20.76.36

Mail : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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